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Production semence au Québec

2008 2009 2010

Nombre de producteurs de 

semence au Québec (ACIA)
37 42 46

Nombre de producteurs 

inscrits au programme de 

certification

29 29 28

Nombre de producteurs 

d’auto semence (non 

inscrits au PCQ)

8 13 18



Audits 2010
 Réalisés par 2 inspecteurs de la compagnie 

Écocert Canada

 1 inspecteur = minutieux et en maîtrise du 

dossier, l’autre; beaucoup moins

 Majoritairement en décembre

 11 entreprises sur 28 d’auditées; soit 40%

 Objectif visé par le programme: 33%

 Critères de sélection des entreprises auditées 

en 2010:

◦ Nouveau (1 producteur)

◦ Non-auditées en 2009

◦ Problématique particulière 



Analyse des résultats

 Rencontre du comité de certification le 31 janvier 2011

 Documents analysés

◦ Pour les producteurs audités:

 Grilles d’inspection transmises par Écocert

 Grilles d’évaluation des lots 

◦ Pour tous les producteurs

 Échantillonnage nématodes (NKPT)

 Dépistage FB pour les lots non certifiés

 Tests PR de 200 tubercules sur les lots à risque

 Résultats des tests post-récolte

◦ Demandes de dérogations

 Conférence téléphonique du comité semence élargi le 7 
février 2011



Transmission des résultats

 Pour les entreprises auditées:

◦ Lettre dressant un bilan de l’audit

 Points à améliorer 

 Actions à prendre

 Pour l’ensemble des entreprises:

◦ Certificat d’autorisation (qui atteste la conformité de 

l’entreprise au programme)

◦ Certificats pour chacun des lots jugés conformes aux 

normes

◦ Remarque de non-conformité si applicable







Faits saillants 2011

 Une certaine proportion des tests post-récolte pour le 
PVY (environ 8% des lots) dépasse les normes 
autorisées par le programme

 Sur recommandation du comité de certification, le 
comité semence a décidé d’autoriser la mise en marché 
de ces lots à la classe attribuée par l’ACIA sous 
certaines conditions:

◦ Vente hors zones de culture protégée

◦ Pas pour la re-certification

◦ Demande de dérogation avant le 15 fév.

◦ Mention sur le certificat de conformité par lot que ce lot ne 
réponds pas aux normes pour le PVY

◦ Plan d’action visant à corriger la situation



Faits saillants 2011 (suite)

 Sur les 11 entreprises auditées, 2 

entreprises respectent l’ensemble des 

normes (sauf pour les variétés résistantes au NKPT 

pour une entreprise)

 Pour les autres entreprises, le respect des 

normes est généralement bon sauf pour 

une entreprise qui a plus de difficultés à 

s’y conformer



Évolution du respect des normes

 Présence des équipements de 
biosécurité
◦ Équipements obligatoires: brosse à 

semelle, bonbonne de désinfectant, bottes 
de plastique

 Tests post-récolte pour les 
semences provenant de 
l’extérieur de la ferme

 Fiche d’évaluation des cultures 
(registre #3) doit être 
complétée pour chaque 
champ
◦ Dépistage (mildiou, pucerons) doit être 

fait aux 7 jours.

2008 2009 2010

N/A 4/11*

36%

9/11*

82%

2008 2009 2010

8/29*

28%

5/11*

45%

9/11*

82%

*Nb. d’entreprises conformes

2008 2009 2010

21/29*

72%

8/11*

73%

11/11*

100%



Évolution du respect des normes

 Respect du protocole 
d’échantillonnage à la 
récolte et registre 
complété

 Informations et consignes 
de biosécurité aux 
visiteurs
◦ Installation des pancartes 

conçues pour le programme de 
certification

 Présence d’ententes pour 
variétés privées

2008 2009 2010

19/29*

66%

9/11*

82%

9/11*

82%

2008 2009 2010

10/29*

35%

6/11*

55%

9/11*

82%

2008 2009 2010

19/29*

66%

8/11*

73%

10/11*

91%

*Nb. d’entreprises conformes



Évolution du respect des normes

 Retrait des rebuts de 

pommes de terre avant le 

15 juin

 Utilisation de variétés 

résistantes aux nématodes à 

kystes (norme non 

obligatoire mais fortement 

suggérée)

 Registre d’entreposage 

incomplet (registre no 6)

2008 2009 2010

27/29*

93%

8/11*

73%

8/11*

73%

2008 2009 2010

19/29*

66%

5/11*

45%

5/11*

45%

2008 2009 2010

Non 

vérifié

9/11*

82%

7/11*

64%

*Nb. d’entreprises conformes



Auto-inspection à l’expédition

Hiver 2009: tous les producteurs audités

Hiver 2010: une partie des producteurs audités

Selon les audits: 2/11 entreprises ou l’inspection est non réalisée ou 
non conforme

Conformité Auto inspection à l'expédition
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Autres points à améliorer

 Identifier les champs à l’aide d’une pancarte

 Élagage dans le temps requis

 Accompagner l’inspecteur de l’ACIA

 Séparation – Identification des lots en entrepôt

 Avoir en main le registre no 4 (ACIA)

 Compléter les registres: 

◦ Nettoyage et désinfection (no 1)

◦ Auto inspection des tubercules (no 7)

◦ Expédition en vrac (no 9)



Tests post-récolte
 Important de respecter le protocole établi pour 

prélèvement et le nombre de tubercules à fournir

 Protocole amendé à l’automne 2009 afin de réduire les 
coûts pour les fermes avec plusieurs petits lots (100 tub. 
pour les lots < 10 ha et à faible risque)

 Demande d’expédition de tubercules supplémentaires à 
quelques producteurs pour des lots >10 ha ou pour des 
lots ayant eu des avis d’élagage (même s’ils ne sont pas 
vendus).

 Subvention de 43$ par lot de 200 tubercules

◦ Coût pour un test =  275$ - 43$ (subvention) = 232$

◦ Applicable sur tous les lots envoyés avant la mi-janvier



Gestion du mildiou en 2011

 Aucun cas de dépisté en 2010

 Il faut toutefois continuer d’être vigilants

 Très important:

◦ Rebuts éliminés avant le 15 juin

◦ Opération de dépistage aux 7 à 10 jours

◦ Traitements préventifs aux 7 à 10 jours



Audits 2011
 Objectif visé par le programme: 33% des 

entreprises à chaque année

 Mêmes auditeurs???

 Critères de sélection des producteurs qui 

seront audités en 2011:
◦ Entreprises qui n’ont pas reçu un 2ième audit à date

◦ Entreprises avec plusieurs normes non respectées en 2010 ou 

avec problématique particulière en 2011

◦ Hasard??

 Certaines entreprises peuvent avoir plus d’une 

inspection par trois ans. 

 Inspections supplémentaires aux frais de 

l’entreprise



Conclusion

 Amélioration générale de la conformité aux normes 
versus les autres années

 Les registres: important de les compléter…..

 Tests post-récolte; élément clef du programme

 Vu l’incidence des maladies virales; important de tester 
les lots à planter si on a un doute de contamination

 Selon le Dr. Stewart Gray, de l’Université de Cornell; 
contamination par maladies virales

◦ Plantation lot à 1% = récolte 5 à 10%

◦ Plantation lot à 5% = récolte 20%

◦ Plantation lot à 10% = récolte 100%
























